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• France/Pas-de-Calais :
un détenu reçoit sa pre-
mière visite après 38 ans

de prison
CondAmné à perpétuité dans une affairede meurtre, Michel, 65 ans, incarcéré aucentre de détention de Bapaume (Pas-de-Calais), a reçu sa première visite, il y aquelques jours. Après 38 ans passés der-rière les barreaux.L’histoire rapportée, le week-end dernier,par "La Voix du Nord", est d’une tristesseinfinie. Michel, 65 ans, a été condamné, il ya des années, à perpétuité pour meurtre.Incarcéré au centre de détention de Ba-paume, le sexagénaire qui a déjà passé 38ans en prison et qui ne devrait pas en sor-tir avant une dizaine d’années n’avait,jusqu’à très récemment, reçu aucune vi-site. C’est ce mois-ci que son premier visiteurest venu le voir au parloir, selon le quoti-dien régional. Ce visiteur, Michel leconnaît bien puisqu’il n’est autre que celuiqui a partagé sa cellule pendant 7 ans,entre 2008 et 2015 : Benoît qui est sortide prison l’année dernière. Il s’était pro-mis de retourner voir son "compagnon"pour mettre fin à son isolement et faire ensorte que ce dernier puisse échanger avecd’autres personnes que les surveillants,l’administration pénitentiaire et ses codé-tenus. Benoît a respecté sa promesse. Il avu Michel au parloir le 7 août dernier.Selon le témoignage de Benoît, Michel apourtant une famille. "Il avait ses garçons
au téléphone de temps en temps, mais c’est
fini, ils ne sont jamais venus le voir, assure-
il à nos confrères. (…). Sa famille, c’était moi
et quelques codétenus". On aurait, par ailleurs, annoncé à Michelqu’il ne pourrait pas sortir avant dix ans."Il aura 75 ans. Ce sera pour aller en mai-son de retraite", commente Benoît. "C’est
le faire mourir à petit feu, on ne peut pas
laisser quelqu’un comme ça". Loin dumonde et de sa famille, les jours de Michelse suivent et se ressemblent. Son quoti-dien se résumerait ainsi à " fumer des ci-
garettes, boire du café le matin dès 7 h 30 à
l’ouverture des portes, discuter un peu, res-
ter dans son lit et regarder parfois la télé". 
"Ses loisirs c’est sa cigarette. Sa vie est fou-
tue. Il mangeait peu, il pesait à peine 50
kilos quand je suis sorti. Cela me dépasse de
laisser mourir quelqu’un comme ça. Ce qu’il
vit est plus dur que la peine de mort. Il au-
rait moins souffert", conclut Benoît. 

• Cameroun/Nécrophilie :
il viole le cadavre de sa

sœur à la morgueDans la morgue d'un hôpital camerounais,un homme a été surpris en train de violerle cadavre de sa sœur. L'individu a ensuiteacheté le silence de celui qui l'a découvert. Incroyable, mais pourtant vrai, si l'on encroit plusieurs médias africains. Au Came-roun, un riche homme d'affaires s'estrendu coupable d'un acte odieux, le 15août dernier à l'hôpital central deYaoundé. S'y présentant en fin de soiréepour voir la dépouille de sa sœur cadette,Bernard est accompagné jusqu'à lamorgue par un employé à qui il demandequelques minutes de quiétude pour ren-dre un dernier hommage à Hortense. Delongues minutes s'écoulent et, ne voyantpas l'homme ressortir, l'employé décidede s'enquérir de la situation. La porte s'ou-vre alors sur un effroyable spectacle : Ber-nard s'agite frénétiquement contre lecadavre de sa sœur dans le plus simple ap-pareil. Selon Afriquinfos, qui relate ce faitdivers morbide, l'employé aurait alors es-sayé de chasser le nécrophile, lequel réus-sit pourtant à acheter son silencemoyennant le versement d'une sommecomprise entre 50.000 et 150.000 francs.Ce sont finalement les gémissements del'homme retourné à sa besogne qui le tra-hiront, ceux-ci attirant l'attention d'infir-miers incorruptibles qui l'expulseront del'hôpital. Une histoire sans morale puisquel'auteur des faits n'aurait pas été inquiété.Plusieurs médias africains évoquent unacte qui ne serait pas isolé au Cameroun.Le site d'informations Koaci précisant que
"des réseaux bien huilés assouvissent tous
les désirs jusqu'à l'impensable à des clients
à la recherche de la richesse et de pouvoirs
surnaturels". 

• Côte d'Ivoire/Atté-
coubé/Drame : un frau-
deur de courant foudroyé
par une décharge élec-

trique Une dramatique scène s'est produite àAbobodoumé, dans la commune d'Atté-coubé. Celle d'un homme mort électro-cuté. C'est le samedi 30 juillet dernier, queles faits se sont produits.Ce jour-là, un homme âgé de 35 ans, ré-pondant au nom de D. Bindjo, monte surle toit d'une maison située dans les envi-rons de l'école primaire "Saint-Cyr". On le

voit s'activer sur le circuit électrique ali-mentant la maison en courant. Mais toutd'un coup, sur le toit du bâtiment, il estviolemment projeté. L'homme qui vient derecevoir dans son corps, une puissante dé-charge électrique, n'a même pas le tempsde hurler. Il est mort, foudroyé par le cou-rant. Informée, la police dépêche desagents sur les lieux du drame, pour leconstat d'usage. Puis le corps du malheu-reux D. Bindjo est récupéré par les ser-vices des pompes funèbres, qui vont

ensuite le déposer à la morgue. Cela, enprésence même d'une équipe de respon-sables de la Cie.Mais que s'est-il passé pour que l'infor-tuné soit mortellement électrocuté ? Ceque l'on apprend n'est pas du tout à l'hon-neur du défunt. De fait, il ressort, desource proche de la Cie, que D. Bindjo a étémortellement électrocuté, alors qu'ils'adonnait à un branchement électriquefrauduleux. Il a payé de sa vie son acte ré-primé par la loi.
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A côté du commerce de
friperie, pour lequel il était
connu dans le quartier
Canal Évasion, le Malien
Simbra Dembélé, 25 ans,
vendait du cannabis qu'il
gardait dans sa chambre à
coucher.

A Port-Gentil, der-rière la vente de friperiese cache, dans la plupartdes cas, un commerce illi-cite, celui du cannabis.C'est ce que révèle la per-quisition effectuée, le 18août dernier, au domiciled'un ressortissant malien,Simbra Dembélé, demeu-rant au quartier CanalÉvasion, par les élémentsde l’Office central de lutte

antidrogue (Oclad). Ce jour-là, les agents sontinformés du déroulementd'un trafic de stupéfiantsdans la zone indiquée. Lemis en cause, SimbraDembélé, un homme de25 ans, est reconnu danstout le quartier commeétant un vendeur de fri-perie. Seulement, il setrouve qu'à côté de cetteactivité, il est égalementun important relais dansle dispositif de la com-mercialisation de l'herbeinterdite dans la ville dusable.   Les policiers font alors ir-ruption chez lui, perquisi-tionnent sa maison et,comme il fallait s'y atten-dre, découvrent une cin-quantaine de bonbons etdu vrac de cannabis prêts

à être écoulés que le Ma-lien avait pris soin de dis-simuler dans sa chambreà coucher. Conduit au poste de po-lice et interrogé sur laprovenance de cette"marchandise", Simbra

Dembélé répond de façonévasive en tentant defaire tourner les policiersen bourriques. Maisc’était sans compter avecle savoir-faire des limiersde l’Oclad, qui n’ont pastardé à lui faire cracher le

morceau. Ainsi, de ses aveux, on ap-prend que Simbra Dem-bélé est bien lepropriétaire de la drogueretrouvée chez lui. Il s'enserait procurée auprèsd'un grossiste, un compa-triote à lui dont il n'a pasvoulu révéler l'identité,conformément à la loi del’omerta qui régente cetrafic. Qu'à cela ne tienne, il ré-pondra seul, devant le tri-bunal correctionnel, desdélits de détention etvente de drogue, ainsique de défaut de carte deséjour. Le parquet dePort-Gentil a, d'ailleurs,décidé de le placer en dé-tention préventive. En at-tendant son procès.

La diversification de son activité ne lui a pas réussi
Lutte contre les stupéfiants

J-P A.
Port-Gentil/Gabon

Le fruit de la perquisition menée par les policiers.

Ph
o
to
 :
 J
-P
.A
.

Simbra Dembelé désor-
mais face à la justice.
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